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Annick Lafontaine

De: Greffe Ville de Saint-Pie

Objet: TR: Demande d'ajustement du règlement pour la zone 411 et précisions pour la 

zone 601

De : François Grenon <fgrenon@groupemgf.ca>  
Envoyé : 20 mars 2025 16:04 
À : Sophie Boilard <s.boilard@villest-pie.ca>; Dominique St-Pierre <d.st-pierre@villest-pie.ca> 
Cc : Frederik Loiselle <viau_loiselle@outlook.com>; Stéphane Arès Courtier Immobilier 
<stephane@stephaneares.com> 
Objet : RE: Demande d'ajustement du règlement pour la zone 411 et précisions pour la zone 601 

Bonjour,  

Je souhaite vous soumettre quelques propositions concernant la zone 411, afin de garantir une harmonisation 
optimale avec la zone voisine #410. Ces ajustements ont pour objectif non seulement de promouvoir une 
compétitivité équitable entre les zones, mais également de dynamiser l’attractivité économique de la zone 
411. En alignant ces dernières avec des usages similaires à ceux de la zone #410, nous pourrons créer un 
environnement cohérent et propice à l’implantation d’entreprises diversifiées. 

L’ajout de nouvelles sous-classes d’usages permettrait de diversifier les types d’activités autorisées, attirant 
ainsi une variété d’entrepreneurs et d’investisseurs, notamment des acteurs de calibre Triple AAA.  Cette 
diversité d’usages favorise un écosystème économique dynamique, où les synergies entre différents secteurs 
d’activité pourraient stimuler l’innovation et la collaboration intersectorielle. 

Nous sommes convaincus que ces ajustements apporteraient de réels avantages à la fois en termes de 
compétitivité, de durabilité et de développement local, et espérons que vous considérerez favorablement ces 
propositions pour favoriser une croissance harmonieuse.   

Lors de nos échanges, il m’est apparu que la ville de Saint-Pie émettait des réserves concernant l’impact 
visuel de ce que les propriétaires entreposent en façade de leurs propriétés, visible depuis la route 235. À mon 
avis, cette problématique pourrait être résolue en imposant l'installation d'une barrière végétale, qui 
permettrait de préserver l'esthétique des emplacements tout en répondant aux préoccupations locales. 

1. Ajout de la sous-classe E-2 : Établissements de commerce de gros, d’entreposage et de transport
Nous proposons d'ajouter les usages suivants à la sous-classe E-2 : 

 Vente de matériaux de construction 
 Vente en gros 
 Aires d’entreposage de machinerie lourde 
 Transport et camionnage 
 Établissements d’entreposage 
 Vente de bois de chauffage 
 Dépôts de produits pétroliers 

2. Ajout de la sous-classe E-3 : Usages commerciaux para-agricoles
Nous proposons également d’inclure les usages suivants sous la sous-classe E-3 : 

 Vente de grains ou moulée 
 Vente ou location de machinerie agricole 
 Entretien de machinerie agricole 

En ce qui concerne la zone 601, la mise en place d’infrastructures écologiques, telles que des stations de 
pompage et des dépôts de neige, pourrait être facilitée tout en respectant rigoureusement les normes 
environnementales des zones humides. Cette approche, alliant développement économique et responsabilité 
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écologique, rendra ces zones particulièrement attractives pour les entreprises désireuses de minimiser leur 
empreinte environnementale. 

Nous tenons à vous remercier sincèrement pour l’attention que vous avez portée à nos préoccupations et 
pour l'écoute attentive dont vous avez fait preuve. 

Au plaisir 


